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Actu économique 

Sources :  

http://www.20minutes.fr/ 

http://www.lefigaro.fr/  

http://www.lemonde.fr 

http://www.lepoint.fr/ p 

 

Pour raisons économiques, le gouvernement a décidé de réduire de 5 euros à compter du 1er octobre les 
aides personnalisées au logement (APL).  
 
Le représentant du gouvernement s’est défendu en expliquant que cette réduction avait été « compensée 
par une hausse du RSA » et un « abaissement du seuil de versement ». Il a demandé que les mesures 
d’aide de l’État soient analysées dans leur cohérence d’ensemble ». Cependant le collectif « vive l’APL » 
s’est opposé à cette décision en demandant la suspension d’un décret et d’un arrêté contre celle-ci.  
  
Cependant, le Conseil d’État a rejeté ce vendredi 27 octobre la requête du collectif « vive l’APL ». Par 
conséquent leur désaccord a engendré la conséquence suivante « plusieurs organismes de bailleurs 
sociaux en France ont décidés de suspendre leurs programmes de logements » 
  
Les bailleurs ont déclaré « nous demandons le retrait de l’article 52 du projet de loi de finances et nous 
restons sur notre position » 
 

 

Actu juridique 

Sources : 
http://www.lemonde.fr/  

http://www.lepoint.fr/  

http://madame.lefigaro.fr/  

 

Ce jeudi 9 novembre, Yorgos Loukos a été condamné à 6 mois de prison pour discrimination et 
harcèlement et une amende de 5 000 euros.   
 
« Les juges ont estimé que la rupture de contrat relevait d’une infraction pénale, sans s’arrêter aux 
critères de libre choix artistique, invoqués par la défense. Ils ont condamné le directeur au versement de 
20 000 euros de dédommagement à l’ancienne danseuse ». 
 
 Les faits remontent à 2014 après son retour de congé maternité Karline Marion découvre que son CDD 
n’est pas renouvelé. Yorgos Loukos se justifie d’une manière très choquante en répondant à Karline 
Marion « Tu peux rester à Lyon pour faire ta gym et t’occuper de ton truc, ce « truc » étant son enfant ». 
 

 

 

Edition mensuelle 

http://www.20minutes.fr/politique/2159159-20171027-conseil-etat-rejette-recours-contre-baisse-cinq-euros-apl
http://www.lefigaro.fr/flash-actu/2017/10/27/97001-20171027FILWWW00141-baisse-des-apl-les-bailleurs-sociaux-appellent-a-un-moratoire.php
http://www.lemonde.fr/logement/article/2017/10/27/baisse-des-apl-le-conseil-d-etat-rejette-un-recours-porte-par-des-associations_5206950_1653445.html
http://www.lepoint.fr/societe/baisse-des-apl-l-ultimatum-des-deputes-aux-bailleurs-hlm-27-10-2017-2167824_23.php
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Actu fiscal comptable 

Sources :  
http://www.20minutes.fr/ 

http://immobilier.lefigaro.fr/  

http://www.lemonde.fr/les-decodeursl 

http://www.lepoint.fr/economie/  

 

Qui sera exonérée de la taxe d’habitation ? C’est la question que se pose la population 

française.  
 
Le gouvernement a prévu de réaliser dix milliards d’euros d’économie en 2018. Parmi ces coupes 
budgétaires, l’exécutif a notamment prévu une première tranche de baisse de la taxe d’habitation pour 
80% des Français. Le ministre des comptes publics Gérald Darmanin a précisé que le seuil serait de 27.000 
euros pour une personne seule et 43.000 euros pour un couple sans enfants.  
 
Le ministre a précisé que « ces montants concernaient le revenu fiscal de référence, obtenu après 
l’abattement de 10% ». Donc il s’agira de 30.000 euros de revenu annuel pour une personne seule et 
48.000 euros de revenu pour un couple sans enfants. En ce qui concerne les couples avec enfants « le 
plafond pour être exonéré de la taxe d’habitation est de 49.000 euros de revenus fiscaux de référence, 
soit environ 54.000 euros en revenu réel ».  
 
Il faudra rajouter « 6.000 euros au revenu fiscal de référence pour chaque enfant supplémentaire ». 
Plusieurs simulateurs ont été mis en place pour savoir si vous êtes ou non exonérés de la taxe 
d’habitation. 
 

 

Actualité Sociale 

Bientôt la disparition de la sécurité sociale des Etudiants ! 

30/10/2017, l’Express, Patrick Kovarik avec AFP,Sécurité sociale : les étudiants seront rattachés au régime général. 

24/07/2017, LesEchos.fr, Sarah Bos,la Sécurité Sociale étudiante pourrait bientôt disparaître. 

Le Président de la République, Emmanuel Macron, annonce que d’ici la rentrée 2018 une nouvelle réforme 

sera mise en place. Cette réforme consiste à supprimer la sécurité sociale des étudiants, existant depuis 

1948, et de les transférer directement au régime général ou au régime des parents, pour les régimes 

spécifiques. Selon Emmanuel Macron, cette sécurité sociale est qualifiée d’une « exception française 

inefficace et dispendieuse. » 

En effet, la suppression de cette « difficulté administrative » pourrait permettre aux étudiants de 

« simplifier » leur « quotidien, tout en dégageant des économies » et les étudiantspourront toujours 

demander à avoir une complémentaire santé « auprès des mutuelles étudiantes ». Mais, cette annonce 

devrait d’ici peu commencer à « agacer » ces mutuelles et pourrait faire « sonner la fin » de ces dernières. 

 

 

http://www.20minutes.fr/societe/2131799-20170913-exonere-taxe-habitation-2018-reponse
http://immobilier.lefigaro.fr/article/continuerez-vous-a-payer-la-taxe-d-habitation-_17c3f76a-9a2b-11e7-861a-70d946fbab19/
http://www.lemonde.fr/les-decodeursl
http://www.lepoint.fr/economie/taxe-d-habitation-darmanin-precise-les-seuils-d-exoneration-13-09-2017-2156706_28.php
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Actualité Internationale 

The increase of Global atmospheric CO2, a high level record 

30/10/2017, The Guardian, Jonathan Watts, Global atmospheric CO2 levels hit record high 

30/10/2017, CBCnews, The Associated Press, Global CO2 levels reach record high, UN weather agency says 

The meteorological Agency of the UN warned that the concentration of the atmospheric CO2 increased at 

a record speed which has never been seen since more than 3 million years. It is said in a study which the 

atmospheric CO2 increases “100 times faster than at the end of the last ice age” due to the population 

growth, to the intensive agriculture and to the industrial factories. The secretary general of the World 

Meteorological Organization (WMO) says that "we are actually moving in the wrong direction".  

Indeed, the fast reduction of emission of CO2 and the other greenhouse gases is necessary to avoid 

“dangerous increases of temperatures”. The WMO hopes they can discuss about this topic transmitted by 

the UN. This report alerted scientists who will make a nation call to set up reductions of more radical gas 

emissions at the major climatic conference in Bonn in Germany. 

 

Zoom Culturel 

Ouverture de la Monnaie de Paris : les visiteurs peuvent assister à la fabrication des 

pièces. 

26/09/2017, LeParisien.fr, Christophe Levent, Monnaie de Paris: maintenant on peut assister à la fabrication des pièces. 

26/09/2017, BFMTV,H.M avec l’AFP, A la Monnaie de Paris, les visiteurs peuvent désormais assister à la fabrication des pièces 

Après six ans de rénovation, la Monnaie de Paris a rouvert ses portes le Samedi 30 Septembre plus 

transformée que jamais avec de nouveaux projets ambitieux ouverts au grand public. Une grande 

première pour cette ancienne Institution « longtemps considérée comme un coffre-fort discret, peu enclin 

vers l’extérieur ». 

De nouveaux espaces transformés sont maintenant accessibles : Une galerie et une nouvelle boutique 

« qui rappelle au passage que la Monnaie est aussi une entreprise commerciale », un restaurant 

appartenant au grand chef cuisinier français Guy Savoy , un nouveau musée hautement fourni en 

technologies numériques, un hôtel datant de 1775 accessible également aux piétons parisiens et une 

usine de fabrication avec les divers ateliers permettant de faire découvrir aux visiteurs les différentes 

techniques de travail des métaux. Selon le PDG de la Monnaie de Paris, Aurélien Rousseau, cette 

ouverture leur a permis d’ « offrir une nouvelle expérience aux visiteurs, leur montrer des choses qu'ils 

n'ont jamais vues » et ne pas  les « contenter d'un simple musée. » 

 


